
 
 

CONVENTION DE DIFFUSION DE CAPSULES « BDF-SDG CARTOONS » 

 PAR LES MÉDIAS DE PROXIMITÉ 

 

ENTRE : Le Réseau des Médias de proximité asbl (RMDP), dont le siège social est établi à 

5101 Erpent-Namur, Place des jardins de Baseilles 19, boite 15 valablement représentée par 

Monsieur Alain Mager, Président. 

 

La partie visée ci-dessus est dénommée « Les Médias de proximité » ; 

 

D'une part, 

 

ET : L’asbl Belgian Disability Forum, dont le siège social est sis au Boulevard du Jardin 

Botanique 50, boîte 150, 1000 Bruxelles, Belgique, représentée par Monsieur Olivier Magritte 

(TITRE) ; 

 

Ci-après dénommé le « Cocontractant » ; 

 

D'autre part, 

 

IL EST PREALABLEMENT EXPOSE CE QUI SUIT : 

 

Le Cocontractant est titulaire des droits d'auteur relatifs à la série de 7 capsules intitulées 

« BDF-SDG Cartoons », ci-après amplement décrit. 

 

Considérant que RMDP est en mesure de coordonner la diffusion gratuite de ces capsules 

sur les 12 Médias de proximité en version langue de signes et en audiodescription et ce à l’attention 

des personnes sourdes, malentendantes et non voyantes. 

 

La présente convention a pour objet de fixer les conditions dans lesquelles le 

Cocontractant cède gratuitement aux 12 Médias de proximité les droits nécessaires à la 

diffusion de ces 7 capsules en version langue de signes et en audiodescription. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT 

 

Article 1 – Objet du contrat 

 

1. Par le présent contrat, le Cocontractant garantit détenir les droits d’exploitation de l’oeuvre 

audiovisuelle suivante :  

 

a) Titre de l’œuvre audiovisuelle : BDF-SDG Cartoons  

 

b) Type d’œuvre audiovisuelle (pièce de théâtre, concert, danse, etc.) : cartoons 

Intervenants (coordonnées, mail, GSM, adresse) :  

c) Producteur de l’œuvre audiovisuelle (coordonnées, mail, GSM, adresse) :  

 

d) Durée de l’œuvre audiovisuelle : 7 X 1 min 45 

 

e) Synopsis :  

 

Par le présent contrat, le Cocontractant autorise les 12 Médias de proximité à procéder 

gratuitement à la diffusion de 7 capsules intitulées « BDF-SDG Cartoons »  

 

Les jours et heures de diffusion et de rediffusions (en nombre illimitée) sont  laissés au choix 

de chaque chaîne. 

 

Les primo-diffusions et les rediffusions auront lieu du 1er janvier au 30 juin 2022.   

 

 

Article 2 – Cession des droits  

 

Le Cocontractant cède gratuitement aux Médias de proximité (à titre non-exclusif) qui 

acceptent, dans les conditions et sous les réserves ci-après stipulées, pour le monde entier et 

pour toute la durée des droits concernés en vertu du droit belge et des législations 

correspondantes de droit étranger, les droits d'exploitation de 7 capsules intitulées « BDF-

SDG Cartoons», ci-après définis. 

 

I   Exploitation par Télédiffusion 

 

Le droit de représentation (communication au public) 

 

Le droit de représentation comporte le droit de représenter ou de faire représenter, tout ou 

partie de 7 capsules intitulées « BDF-SDG Cartoons », en version originale doublée ou sous-

titrée, par télédiffusion par voie hertzienne terrestre, par satellite, par câble ou par les moyens 

de transmission en ligne tels que les réseaux et notamment internet et téléphonie mobile, en 

vue de sa communication au public, à titre gratuit ou contre paiement d'un abonnement 

forfaitaire ou d'un prix individualisé, à destination de terminaux fixes ou mobiles. La diffusion 

se fera sur l’ensemble des canaux des Médias de proximité. 



 
 

Article 3 – Garanties du Cocontractant 

 

1. Le Cocontractant garantit aux Médias de proximité que les 7 capsules intitulées « BDF-

SDG Cartoons », sont libres de tout droit à l’égard des tiers et qu’il dispose de tous les 

consentements nécessaires pour valablement autoriser la diffusion visée au présent contrat.  

Le Cocontractant garantit aux Médias de proximité qu’il a la pleine capacité de céder tous les 

droits visés par le présent contrat relatifs aux 7 capsules intitulées « BDF-SDG Cartoons ». 

Le Cocontractant garantit aux Médias de proximité contre tout recours et toute réclamation 

généralement quelconque des tiers – en ce compris les auteurs ou les ayants-droits, éditeurs, 

réalisateurs, artistes, etc…, d'une manière générale, toute personne ayant participé 

directement ou indirectement à la production ou à la réalisation des 7 capsules intitulées 

« BDF-SDG Cartoons », - concernant les droits cédés en exécution du présent contrat. Le 

Cocontractant indemnisera les Médias de proximité pour tout préjudice, direct ou indirect, 

résultant de la violation de tous droits intellectuels appartenant à des tiers, pour autant que 

cette violation trouve son origine dans le présent contrat  

 

2. En cas d'atteinte aux droits d'auteurs, droits voisins et autres droits intellectuels de tiers, 

les Médias de proximité ne répondront d'aucune réclamation et d'aucun dommage et intérêt, 

et le Cocontractant la tiendra indemne de ceux-ci. Le Cocontractant fournira aux Médias de 

proximité tous les éléments d'information liés aux droits d'auteurs des 7 capsules intitulées 

« BDF-SDG Cartoons » (notamment liste des musiques précisant auteur, compositeur, 

éditeur, et durée). 

 

 

Article 4 – Protection des droits  

 

Le Cocontractant autorise dès à présent et se porte fort du respect de cette autorisation par 

les tiers, dans le cadre de l'exercice du droit moral, l'insertion pendant le cours de la diffusion 

de 7 capsules intitulées « BDF-SDG Cartoons », à l'occasion de son exploitation et 

notamment de sa télédiffusion, de messages publicitaires intéressant toutes firmes, marques 

de produit ou de services et ce, dans le strict respect des dispositions législatives et 

réglementaires en vigueur. De même, le Cocontractant accepte expressément la présence à 

l'écran, pendant le cours de la diffusion de « BDF-SDG Cartoons », de la marque distinctive 

ou logo du télédiffuseur ainsi que celle de la signalétique relative à la protection de l'enfance 

et de l'adolescence. Le Cocontractant est également avisé que la diffusion de « BDF-SDG 

Cartoons » pourra faire l'objet d'opérations de parrainage ou "sponsoring", ce qu'il déclare 

accepter. 

 

 

Article 5 – Durée 

 

Le présent contrat entre en vigueur à la date de sa signature pour une durée de six mois, à 

savoir, du 1er janvier au 30 juin 2022. Le présent contrat n’est pas tacitement reconductible.  

 

 



 
 

Article 6 – Droit applicable et règlement des différents 

 

1. Le présent contrat est régi par le droit belge. 

 

2. En cas de litige concernant l’interprétation ou l’exécution de cette convention, les parties 

s’engagent à rechercher d’abord un accord entre elles par des discussions de bonne foi. A 

défaut, tout différends découlant du présent contrat ou en relation avec celui-ci seront 

tranchés définitivement par les cours et tribunaux de Bruxelles. La langue de la procédure 

sera le français. 

 

Ce contrat est établi à Erpent-Namur, en date du 16/12/2021 en deux exemplaires orignaux 

dont chacune des Parties reconnaît, par sa signature, avoir retiré le sien. 

 

 

 

Pour le Cocontractant Pour RMDP 

 

Olivier Magritte       Alain Mager 

 

(TITRE)           Président RMDP 

 


